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REGLEMENT INTERIEUR 

1. SESSIONS 

Sessions d'orsanisation et sessions de fond 

Article premier 

Le Conseil tient normalement chaque année une session 

d'organisation et une session de fond. 

Date d'ouverture et de clôturg 

Article 2 

Sous réserve des dispositions de l'article 3, et après une 

réunion tenue au début de l'année pour élire le Président et le 

Bureau, la session d'organisation s'ouvre le premier mardi de 

février et reprend à la fin d'avril. La session de fond se tient 

entre mai et juillet et est close six semaines au moins avant 

l'ouverture de la session ordinaire de l'Assemblée générale. 

Article 3 

Tout membre du Conseil ou le Secretaire general peut demander 

le changement de la date de la session de fond. Le Président, par 

l'intermédiaire du Secrétaire géneral , communique imnddiatement la 

demande à tous les membres du Conseil, en y joignant telles 

observations que le Secrétaire géneral peut présenter. Si la 

majorité des membres du Conseil donne son agrément dans les huit 

jours qui suivent la date de cette communication, le Conseil est 

convoqué conformément à la demande. 

Sessions extraordinaires 

Article 4 

1. Le Conseil se réunit en session extraordinaire : 

a) Sur la décision du Conseil; 

b) A la demande ou avec l'agrément de la majorité des 

membres du Conseil: 

cl A la demande de l'Assemblée générale ou du Conseil de 

securite. 

-l- 



2. Le Président peut aussi, avec l'agrément des 

vice-presidents et, selon qu'il convient, en consultation avec des 

membres du Conseil, convoquer le Conseil en session extraordinaire. 

3. En cas de demande de réunion d'une session extraordinaire 

émanant du Conseil de tutelle, d'un Membre de l'Organisation des 

Nations Unies ou d'une institution spécialisée '1, le Président, 

par l'interméoiaire du Secretaire général, communique immediatement 

la demande à tous les membres du Conseil. Si le Président et les 

vice-présidents, le cas échéant en consultation avec des membres du 

Conseil, n'ont pas donne leur agrément à la demande dans les quatre 

jours qui suivent sa réception, le Président, par l'intermédiaire 

du Secretaire général, invite tous les membres du Conseil a faire 

savoir si la demande rencontre ou non leur agrément; les membres du 

Conseil donnent leur réponse au Secrétaire général dans les huit 

jours. Si la majorité! des membres donne son agrément, le Conseil 

est convoqué conformément a la demande. 

4. Sauf indication contraire dans une décision ou de la part 

de la majorité des membres du Conseil, les sessions extraordinaires 

sont convoquées dans les six semaines qui suivent la date a 

laquelle a été prise la décision de tenir une session 

extraordinaire ou la date à laquelle le President a reçu une 

demande à cet effet, pour une date fixée par le Président. 

Lieu de réunion 

Article 5 

Les sessions se tiennent au Siège de l'organisation des 

Nations Unies, à moins qu'un autre lieu ne soit designe pour tout 

ou partie de la session en vertu d'une décision antérieure du 

Conseil ou sur la demande de la majorité de ses membres. 

J./ Aux fins du prdsent règlement, le terme "institutions 

sp&ciztlisées" s'entend des institutions spécialisées rattachees à 

l'Organisation des Nations Unies ainsi que de l'Agence 

internationale de l'énergie atomique. 
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Nqtification de la date d'ouverture des ggjsi ons 

Article 6 

Le Président, par l'intermédiaire du Secrétaire général, 

notifie aux Membres de l'Organisation des Nations Unies, au 

Président du Conseil de sécurité, au PrPsident du Conseil de 

tutelle, aux institutions spécialisées, aux organisations 

intergouvernementales visées a l'article 79 et aux organisations 

non gouvernementales des catégories 1 ou II ou inscrites sur la 

Liste, la date d'ouverture de chaque session. Cette notification 

est envoyée six semaines au moins à l'avance pour la session 

d'organisation ou pour la session de fond et douze jours au moins 

à l'avance pour une session extraordinaire. Si une session 

extraordinaire est demandée par l'Assemblée générale ou par le 

Conseil de sécurité, le Président peut ramener ce délai à une 

période qui ne sera pas inférieure à huit jours. 

Interruotion des sessions 

Article 7 

Le Conseil peut, à toute session, décider d'interrompre 

temporairement ses seances et de les reprendre à une date 

ultérieure. 

II. ORDRE DU JOUR 

Proaraame de travail de base 

Article 8 

Au cours de la session d'organisation, le Conseil établit, 

avec l'aide du Secretaire général, le programne de travail de base 

pour 1'annQe. 

Etablissement de l'ordre du iour provisoire 

Article 9 

1. Le Secrétaire g&-&al établit l'ordre du jour provisoire 

de chaque session du Conseil. Le Secrétaire général présente au 

Conseil : 

a) L',ordre du jour provisoire de la session d'organisation 

trois semaines au moins avant l'ouverture de cette session; 
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b) L'ordre du jour provisoire de la session de fond à la 

session d'organisation. 

2. L'ordre du jour provisoire comprend toutes les questions 

prévues par le présent règlement et par le programme de travail de 

base, ou proposees : 

a) Par le Conseil; 

b) Par l'Assemblée générale; 

cl Par le Conseil de sécurité; 

dl Par le Conseil de tutelle: 

e) Par un Membre de l'Organisation des Nations Unies; 

f) Par le Secretaire général; 

9) Par une institution spécialisée, sous réserve des 

dispositions de l'article 76. 

3. Une organisation non gouvernementale de la categorie 1 

peut demander au Comité chargé des organisations non 

gouvernementales de formuler une recomnandation tendant à faire 

inscrire à l'ordre du jour provisoire du Conseil des questions qui 

intéressent spécialement cette organisation. Lorsqu'il dtudie la 

demande, le Comité expmine : 

a) Si la documentation présentee par l'organisation est 

suffisante; 

b) Jusqu'à quel point la question peut donner lieu à des 

mesures constructives du Conseil dans un proche avenir: 

c) S'il ne serait pas préférable que la question soit 

traitée par un organisme autre que le Conseil. 

Lorsque le Comité rejette une demande présentée par une 

organisation non gouvernementale tendant à ce qu'il recommande de 

faire inscrire une question à l'ordre du jour provisoire du 

Conseil, sa décision est sans appel. 

4. L'ordre du jour de la session d'organisation comprend 

l'examen de l'ordre du jour provisoire de la session de fond du 

Conseil. 
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5. Les points de l'ordre du jour sont classés de manier-e 

intégrée de façon que les questions analogues ou connexes puissent 

être examinées au cours d'un seul débat et sous une mëme rubrique. 

Communication de l'ordre du iour Provisoire 

Article 10 

Lorsque le Conseil a examine l'ordre du jour provisoire de la 

session de fond, comne il est prévu au paragraphe 4 de l'article 9. 

le Secrétaire général connnunique cet ordre du jour, y compris tous 

amendements apportes par le Conseil, aux Membres de l'Organisation 

des Nations Unies, au Président du Conseil de sécurite, au 

Président du Conseil de tutelle, aux institutions spécialisees, aux 

organisations intergouvernementales visées h l'article 79 et aux 

organisations non gouvernementales de la categorie 1 ou II ou 

inscrites sur la Liste. 

Ordre du .iour provisoire d'une session extraordinaire 

Article 11 

L'ordre du jour provisoire d'une session extraordinaire 

comporte seulement les questions presentées pour examen dans la 

demande de convocation de la session extraordinaire, sous réserve, 

le cas dchéant, des dispositions de l'article 18. Il est 

cormwniqué, en même temps que l'avis de convocation du Conseil, aux 

autorités enumérées à l'article 10. 

Ouestions suwlémentaires 

Article 12 

1. L'inscription de questions supplémentaires a un ordre du 

jour provisoire que le Conseil a examiné conformément au 

paragraphe 4 de l'article 9 peut être proposée par l'Assemblée 

générale, le Conseil de securité, le Conseil de tutelle, un Membre 

de l'Organisation des Nations Unies, le Secrétaire géneral ou, sous 

réserve des dispositions de l'article 76, une institution 

specialisée, ou par le Comité chargé des organisations non 

gouvernementales conformément à la procédure prévue au paragraphe 3 

de l'article 9. La proposition, sauf si elle est faite par 

1'Assemblee genérale, le Conseil de sécurite ou le Conseil de 

tutelle, doit être accompagnée d'une note explicative émanant de 

-5- 



l'autorité qui en a pris l'initiative, indiquant le caractère 

d'urgence de l'examen de cette question et les raisons pour 

lesquelles elle n'a pu être présentée avant l'examen de'l'ordre du 

jour provisoire par le Conseil. 

2. Le Secrétaire général inscrit les questions 

supplémentaires sur une liste supplémentaire, qu'il communique au 

Conseil avec les notes explicatives et telles observations qu'il 

souhaite présenter. 

Adootion de l'ordre du iour 

Article 13 

1. Au début de chaque session, le Conseil, après l'élection 

du Bureau lorsqu'elle est requise en vertu de l'article 18. arrête 

l'ordre du jour de la session en se fondant sur l'ordre du jour 

provisoire et en tenant compte de la liste supplémentaire 

mentionnée à l'article 12. 

2. Un organe de l'Organisation des Nations Unies, un Membre 

de l'Organisation ou une institution spécialisée qui a proposé 

l'inscription d'une question à l'ordre du jour provisoire ou sur la 

liste supplémentaire a le droit d'exposer au Conseil, ou au comité 

de session approprié designé par le Conseil, son point de vue sur 

l'inscription de cette question ZI l'ordre du jour. \\ 

3. Lorsque, conformément au paragraphe 3 de l'article 9 ou 

au paragraphe 1 de l'article 12, une question est inscrite à 

l'ordre du jour provisoire ou sur la liste supplBmentaire à la 

demande du Comite charge des organisations non gouvernementales, 

l'organisation non gouvernementale qui a proposé cette question au 

Comite a le droit d'exposer au Conseil, ou au comité de session 

approprie designe par le Conseil, son point de vue sur 

l'inscription de la question a l'ordre du jour. 

4. A moins que le Conseil n'en décide autrement, si la 

documentation relative à un point de l'ordre du jour n'a pas été 

conxnuniquée, dans toutes les langues de travail, six semaines avant 

l'ouverture d'une session ordinaire, le point est renvoyé à la 

session suivante, sauf dans le cas de rapports d'organes 

subsidiaires et autres sur des réunions qui se sont terminées moins 

de douze semaines avant l'ouverture de la session du Conseil. 
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Répartition des points de l'ordre du iour 

Article 14 

Le Conseil répartît les questions inscrites à l'ordre du jour 

entre les séances plénières du Conseil et les comités de session du 

Conseil et il peut, sans débat préalable, renvoyer ces questions : 

a) A une institution spécialisée, à un autre organisme ou 

programme des Nations Unies, a une ou plusieurs de ses commissions 

ou comités permanents ou au Secrétaire général, pour étude et 

rapport a une session ultérieure du Conseil; 

b) A l'auteur de la proposition d'inscription de la question 

a l'ordre du jour, pour supplement d'information ou de 

documentation. 

Révision de l'ordre du jour 

Article 15 

Au cours d'une session, le Conseil peut réviser l'ordre du 

jour en ajoutant, en supprimant, en ajournant ou en modifiant des 

points. En cours de session, il ne peut être ajouté à l'ordre du 

jour que des questions importantes et urgentes. Le Conseil peut 

renvoyer h un comité toute demande en vue d'ajouter une question à 

l'ordre du jour. 

III. REPRESENTATION, VERIFICATION DES POUVOIRS 

&présentants. suooleants et conseillers 

Article 16 

Chaque membre du Conseil est représenté par un représentant 

accrédité auquel peuvent être adjoints les suppléants ou 

conseillers nécessaires. 

Pouvoirs 

Article 17 

Les pouvoirs des représentants et le nom des suppléants et 

conseillers sont communiqués au Secrétaire général au moins trois 

jours avant la première seance à laquelle ils doivent assister. Le 

Bureau examine les pouvoirs et fait rapport au Conseil à ce sujet. 
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IV. BUREAU 

Election et responsabilités spéciales 

Article 18 

1. Le Conseil elit chaque année, au début de sa première 

séance, un président et quatre vice-présidents 21 parmi les 

représentants de ses membres. Le Président et les vice-présidents 

constituent le Bureau. 

2. Le Conseil, sur la recommandation du President, decide 

quelles sont les responsabilités spéciales de chacun des 

vice-présidents, 

Durée du mandat 

Article 19 

Le Président et les vice-presidents restent en fonctions 

jusqu'à l'élection de leurs successeurs, sous reserve des 

dispositions de l'article 22. Ils sont rééligibles. 

Président uar intérim 

Article 20 

1. Si le Président doit s'absenter pendant une séance ou une 

partie de séance, il désigne l'un des vice-présidents pour le 

remplacer. 

2. Si, comme suite aux dispositions de l'article 22, le 

Président cesse d'exercer ses fonctions, les autres membres du 

Bureau désignent un des vice-présidents pour le remplacer jusqu'à 

ce qulun nouveau président ait été élu. 

a/ Pour l'élection du Président du Conseil, il est tenu compte 

d'une rotation géographique équitable de cette charge entre les 

groupes régionaux suivants : Etats d'Afrique, Etats d'Amérique 

latine et des Caraïbes, Etats d'Asie, Etats d'Europe occidentale 

et autres Etats et Etats d'Europe orientale. Les quatre 

vice-présidents du Conseil sont élus sur la base d'une répartition 

géographique équitable entre les groupes régionaux autres que celui 

dont le Président fait partie. 
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Pouvoirs du Président par intérim 

Article 21 

Un vice-président agissant en qualité de prbsident a les 

pouvoirs et les devoirs du Président. 

Remplacement du Président ou d'un vice-président 

Arttcle 22 

Si le Pr&ident ou l'un des vice-présidents se trouve dans 

l'impossibilité de s'acquitter de ses fonctions ou cesse d'être le 

représentant d'un membre du Conseil, ou si le Membre de 

l'organisation des Nations Unies dont il est le représentant cesse 

d'être membre du Conseil, il cesse d'exercer ces fonctions et un 

nouveau président ou un nouveau vice-président est élu pour la 

durée du mandat qui reste à courir. 

Droit de vote du Président 

Article 23 

Le PrBsident, ou un vice-président agissant en qualité de 

président, peut deléguer son droit de vote à un autre membre de sa 

delégation. 

V. ORGANES DE SESSION ET ORGANES SUBSIDIAIRES 

Creation d'orsanes 

Article 24 

1. Le Conseil peut créer les organes suivants et en fixer la 

composition et le mandat : 

a) Commissions techniques et cormnissions régionales; 

b) Comités de session pléniers et autres organes de session; 

cl Comités permanents et comitds ad hoc. 

2. A l'exception des commissions régionales, les conmissions 

et comités du Conseil ne peuvent pas créer d'organes subsidiaires 

intersessions permanents ou ad hoc sans l'approbation préalable du 

Conseil. 
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Comoosition 

Article 25 

A moins que le Conseil n'en décide autrement, les membres de 

tous organes restreints autres que les organes subsidiaires d'une 

commission régionale sont élus par le Conseil. 

Membres du Bureau 

Article 26 

1. Le Président d'un comité de session plénier sera l'un 

des vice-presidents, lequel sera désigné par le Conseil sur 

recormnandation du Président. Chaque comité de session plénier élit 

deux vice-présidents. 

2. A moins que le Conseil n'en décide autrement, tous les 

autres organes élisent les membres de leurs propres bureaux. 

Réslement intérieur 

Article 27 

1. Sauf disposition contraire, les articles du reglement 

intérieur figurant aux chapitres VI et VIII à XII s'appliquent aux 

travaux des comités et des organes de session du Conseil et de 

leurs organes subsidiaires. 

2. A moins que le Conseil n'en decide autrement, le 

réglement intérieur des cosanissione et de leurs organes 

subsidiaires sera Etabli par le Conseil. 

VI * SECRETARIAT 

Fonctions du Secrétaire sénéral 

Article 26 

1. Le Secrétaire général agit en cette qualité à toutes les 

réunions du Conseil. Il peut désigner un membre du Secretariat 

pour le représenter à ces r4unions. 

2. Il fournit et dirige le personnel nécessaire au Conseil 

et est charge de prendre toutes les dispositions qui peuvent être 

nécessaires pour ses réunions. 
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3. Il porte à la connaissance des membres du Conseil toutes 

les questions dont le Conseil peut être saisi aux fins d'examen. 

Fonctions du Secretariat 

Article 29 

Le Secrétariat : 

a) Assure l'interprétation des discours prononcés au cours 

des séances; 

b) Reçoit, traduit et distribue les documents; 

cl Imprime, publie et distribue les comptes rendus des 

sessions, les rdsolutions du Conseil et les documents nécessaires; 

4 Assure la garde des documents dans les archives; 

e) D'une manière générale, exécute toutes autres tâches qui 

peuvent lui être confiées. 

!&çlarations du Secrétariat 

Article 30 

Le Secrétaire géneral, ou son représentant, peut, sous réserve 

des dispositions de l'article 44, faire au Conseil des déclarations 

orales aussi bien qu'écrites sur toute question à l'examen. 

Prévisions de dépenses 

Article 31 

1. Le Secretaire général communique pour examen au Conseil, 

chaque année impaire, un projet de plan quadriennal à moyen terme 

et un projet de budget-programme biennal, relatifs aux activités 

dans les domaines économique et social et dans celui des droits de 

l'homme, qu'il établit sur la base des objectifs approuvés et des 

priorités arrêtées pour les programmes par le Consefl et les autres 

organes compétents. 

2. Les propositions en matière de budget-progranxee qu'un 

comite ou une commission recommande au Conseil d'approuver doivent 

être formulées en termes d'objectifs à atteindre. Le Secrétaire 

général a la possibilité de determiner les moyens les plus 
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efficaces et les plus économiques à employer pour appliquer ces 

propositions et présenter au Conseil des recommandations 

appropri6es à cet égard. 

3. Avant que le Conseil n'approuve une proposition 

entraînant des dépenses pour l'Organisation des Nations Unies, le 

Secrétaire général établit et communique au Conseil une estimation 

des incidences que l'application de la proposition aurait sur le 

budget-programme. Le Président appelle l'attention sur cette 

estimation pour que le Conseil l'examine lorsqu'il étudie la 

proposition. Conformément à la proposition approuvée par le 

Conseil, le Secretaire général fait les recommandations appropriées 

dans le budget-programme biennal et le plan à moyen terme qu'il 

presente ultérieurement à l'Assemblée générale. 

4. En cas d'urgence exceptionnelle, le Conseil peut prier le 

Secrétaire général d'appliquer en priorité pendant l'exercice 

biennal en cours une décision relative à un programme nouveau. Ce 

nouveau programme sera exécuté dans les limties du budget-programme 

de l'exercice en cours ou au moyen de crédits supplémentaires qui 

seront approuvés par llAssemblde genérale conformément au règlement 

financier et aux règles de gestion financière de l'Organisation des 

Nations Unies. 

VII. LANGUES 

Lanoues officielles et lansues de travail 

Article 32 

L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et le 

russe sont les langues officielles du Conseil. L'anglais, 

l'espagnol et le français sont les langues de travail du Conseil. 

Interprétation 

Article 33 

1. Les discours prononcés dans l'une des langues officielles 

sont interprétés dans les autres langues officielles. 

2. Un orateur peut prendre la parole dans une langue autre 

qu'une langue officielle s'il assure l'interprétation dans l'une 

des langues officielles. Les interprètes du Secrétariat peuvent 

prendre pour base de leur interprdtation dans les autres langues 

officielles celle qui a été faite dans la première langue 

officielle utilisée. 
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Lanques a utiliser oour les comotes rendus 

Article 34 

Les comptes rendus sont rbdigés dans les langues de travail. 

La traduction de tout ou partie d'un compte rendu dans l'une des 

deux autres langues officielles est fournie si un représentant en 

fait la demande. 

Lanques à utiliser oour les résolutions et 

autres décisions officielles 

Article 35 

Toutes les résolutions et autres décisions officielles du 

Conseil sont publiées dans les langues officielles 3/. 

VIII. SEANCES PUBLIQUES ET SEANCES PRIVEES 

Princioes aénéraux 

Article 36 

Les séances du Conseil sont publiques, a moins que celui-ci 

n'en décide autrement. 

IX. COMPTES RENDUS 

Enreaistrements sonores des séances 

Article 37 

Le Secrétariat établit et conserve les enregistrements sonores 

des séances du Conseil et de ses comit6s de session pléniers. Il 

peut egalement établir et conserver les enregistrements sonores des 

séances d'autres organes subsidiaires si le Conseil en décide ainsi. 

Comates rendus des séances oubliaues 

Article 38 

1. Le Secrétariat rédige dans les langues de travail du 

Conseil le compte rendu analytique des séances publiques du 

a/ Lesdites rholutions et dhisions sont également Publi&es 

dans d'autres langues selon qu'en décide l'Assemblée générale. 
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Conseil, ainsi que de ses organes subsidiaires si une autorisation 

à cet effet a été donnée. Il le distribue aussitôt que possible, 

sous forme provisoire, à tous les membres du Conseil ou de l'organe 

intéresse et à tous autres participants à la séance, qui peuvent, 

dans les trois jours ouvrables suivant la reception du compte 

rendu, soumettre des rectifications au Secretariat. A la fin de la 

session et dans d'autres circonstances speciales, le Président de 

l'organe intéressé peut, en consultation avec le Secrétaire 

général, prolonger le délai de présentation des rectifications. 

En cas de contestation au sujet de ces rectifications, cIest le 

Président de l'organe auquel se rapporte le compte rendu qui 

tranche le désaccord après avoir consulté, si nécessaire, 

l'enregistrement sonore des débats. Il n'est pas publié 

normalement de rectificatifs distincts aux comptes rendus 

provisoires. 

2. Les comptes rendus analytiques, dans lesquels les 

rectifications éventuelles auront été insérées, sont distribués 

sans délai aux Membres de l'organisation des Nations Unies et aux 

institutions spécialisées. Le public peut consulter ces comptes 

rendus des leur publication. 

3. Il n'est établi ni comptes rendus in extenso ni comptes 

rendus analytiques pour les organes subsidiaires du Conseil 

nouvellement créés, sauf autorisation expresse du Conseil. 

Comptes rendus des séances DriveeS 

Article 39 

Les comptes rendus des séances privées du Conseil sont 

distribués sans délai à tous les membres du Conseil et a tous 

autres participants a ces séances. Ils sont communiqués aux autres 

Membres de l'Organisation des Nations Unies sur décision du 

Conseil. Ils peuvent être rendus publics au moment et dans les 

conditions que décide le Conseil. 

Résolutions et autres décisions officielles 

Article 40 

Le texte des résolutions et autres décisions officiellement 

adoptées par le Conseil est distribué aussitôt que possible à tous 

les membres du Conseil et à tous autres participants à la session. 

Le texte imprim8 de ces résolutions et autres dkisions officielles 

est distribue, le plus tôt possible après la clôtre de la session, 
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aux Membres de l'Organisation des Nations Unies, aux institutions 

spécialisées et aux organisations intergouvernementales visées à 

l'article 79. 

x. CONDUITE DES DEBATS 

Ouorum 

Article 41 

Le Président peut déclarer ouverte une séance et permettre le 

déroulement du débat lorsque les représentants du tiers au moins 

des membres du Conseil sont présents. La présence des 

représentants de la majorité des membres de l'organe intéressé est 

requise pour la prise de toute décision. 

Pouvoirs oénéraux du Président 

Article 42 

1. En sus des pouvoirs qui lui sont conferes en vertu 

d'autres dispositions du présent règlement, le Président prononce 

l'ouverture et la clôture de chaque séance pleniere du Conseil, 

dirige les débats, assure l'application du présent règlement, donne 

la parole, met les questions aux voix et proclame les décisions. 

Le Président, sous reserve des dispositions du présent règlement, 

a pleine autorite pour régler les débats du Conseil et assurer le 

maintien de l'ordre au cours des séances. Il statue sur les 

motions d'ordre. 11 peut proposer au Conseil la clôture de la 

liste des orateurs, la limitation du temps de parole et la 

limitation du nombre d'interventions que le représentant de chaque 

membre peut faire sur une question, l'ajournement ou la clôture du 

débat et la suspension ou l'ajournement d'une séance. 

2. Le Président, dans l'exercice de ses fonctions, demeure 

sous l'autorité du Conseil. 

Motions d'ordre 

Article 43 

1. Pendant la discussion de toute question, un représentant 

peut, à tout moment, présenter une motion d'ordre sur laquelle le 

Président prend immédiatement une décision conformément au présent 

règlement. Tout représentant peut en appeler de la décision du 

Président. L'appel est imnediatement mis aux voix et, si elle 

n'est pas annulée par la majoritd des membres presents et votants, 

la décision du Prësident est maintenue. 
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2. Un représentant qui présente une motion d'ordre ne peut, 

dans son intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

Discours 

Article 44 

1. Nul ne peut prendre la parole au Conseil sans avoir, au 

préalable, obtenu l'autorisation du Président. Sous réserve des 

articles 43, 46 et 49 a 51, le Président donne la parole aux 

orateurs dans llordre où ils l'ont demandée. 

2. Les débats portent uniquement sur la question dont est 

saisi le Conseil et le Président peut rappeler à l'ordre un orateur 

dont 'les remarques n'ont pas trait au sujet en discussion. 

3. Le Conseil peut limiter le temps de parole des orateurs 

et le nombre des interventions que le représentant de chaque membre 

peut faire sur une même question. L'autorisation de prendre la 

parole au sujet d'une motion tendant à fixer de telles limites 

n'est accordée qu'a deux représentants favorables à Ilimposition de 

telles limites et à deux representants qui y sont opposés, après 

quoi la motion est immédiatement mise aux voix. Pour les questions 

de procedure, le temps de parole de chaque orateur ne dépasse pas 

cinq minutes, à moins que le Conseil n'en decide autrement. 

Lorsque les debats sont limités et qu'un orateur dépasse le temps 

qui lui est alloué, le Président le rappelle immédiatement à 

l'ordre. 

Clôture de la liste des orateurs 

Article 45 

Au cours d'un débat, le Président peut donner lecture de la 

liste des orateurs et, avec l'assentiment du Conseil, déclarer 

cette liste close. Lorsqu'il n'y a plus d'orteurs, le Président, 

avec l'assentiment du Conseil, prononce la clôture du débat. Cette 

clôture a le même effet qu'une clôture décidbe par le Conseil. 

Droit de réponse 

Article 46 

Le droit de réponse est accordé par le Président à tout membre 

qui le demande. Les représentants devraient s'efforcer, lorsqu'ils 

exercent ce droit, d'être aussi brefs que possible et d'intervenir 

de préference a la fin de la séance à laquelle ce droit est demandé. 
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Félicitations 

Article 47 

Les félicitations adressées aux membres nouvellement élus du 

Bureau ne sont présentées que par le Président sortant ou un membre 

de sa déldgation, ou par un représentant désigné par le Président 

sortant. 

Çondoléances 

Article 48 

Les condoléances sont présentées exclusivement par le 

Président au nom de l'ensemble des membres. Le Président peut, 

avec l'assentiment du Conseil, envoyer un message au nom de 

l'ensemble des membres du Conseil. 

Susoension ou ajournement de la séance 

Article 49 

Fendant la discussion de toute question, un représentant peut, 

à tout moment, demander la suspension ou l'ajournement de la 

séance. Les motions en ce sens ne doivent pas faire l'objet d'un 

débat, mais sont immédiatement mises aux voix. 

Aiournement du débat 

Article 50 

Un représentant peut, à tout moment, demander l'ajournement du 

ddbat sur la question en discussion. L'autorisation de prendre la 

parole au sujet de cette motion n'est accordée qu'à deux 

représentants favorables a l'ajournement et à deux reprhsentants 

qui y sont oppos6s. après quoi la motion est immédiatement mise aux 

voix. 

Clôture du debat 

Article 51 

Un représentant peut, .3 tout moment, demander la clature du 

débat sur la question en discussion, même si d'autres représentants 

ont manifesté le désir de prendre la parole. L'autorisation de 

prendre la parole au sujet de cette motion n'est accordée qu'à deux 

représentants opposh à la clôture, après quoi la motion est 

immédiatement mise aux voix. 
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Ordre des motions 

Article 52 

Sous réserve de l'article 43, les motions suivantes ont 

priorite, dans l'ordre indiqué ci-après, sur toutes les 

propositions ou autres motions présentées : 

a) Suspension de la seance; 

b) Ajournement de la séance; 

cl Ajournement du débat sur la question en discussion; 

4 Clôture du débat sur la question en discussion. 

Discussion des rapoorts des comités de session oléniers 

Article 53 

Le rapport d'un comité de session plénier fait l'objet d'une 

discussion en séance plénière du Conseil si le tiers au moins des 

membres présents et votants en séance pléniere estiment cette 

discussion nécessaire. Les motions h cet effet ne sont pas 

discutées, mais sont irmnédiatement mises aux voix. 

Présentation des oropositions et des amendements de fond 

Article 54 

Les propositions et les amendements de fond sont normalement 

présent& par écrit au Secretaire général qui en assure la 

distribution aux membres du Conseil dans toutes les langues 

officielles. A moins que le Conseil n'en décide autrement, les 

propositions et les amendements de fond ne sont discutés ou mis aux 

voix que vingt-quatre heures au moins après que le texte en a été 

distribué à tous les membres. 

Retrait d'une oroposition ou d'une motion 

Article 55 

Une proposition ou une motion qui n'a pas encore été mise aux 

voix peut, à tout moment, être retirée par son auteur, à condition 

qu'elle n'ait pas fait l'objet d'un amendement. Une proposition ou 

une motion qui est ainsi retirée peut être présentde de nouveau par 

tout repr&entant. 

- 18 - 



Décisions sur la como4tence 

Article 56 

Toute motion tendant à ce qu'il soit statué sur la competence 

du Conseil à adopter une proposition dont il est saisi est mise aux 

voix avant le vote sur la proposition en cause. 

Nouvel examen des orooositions 

Article 57 

Lorsqu'une proposition est adoptée ou rejetbe, elle ne peut 

être examinée à nouveau au cours de la même session, sauf décision 

contraire du Conseil. L'autorisation de prendre la parole à 

l'occasion d'une motion tendant k un nouvel examen n'est accordée 

qu'à deux représentants opposés à la motion, après quoi elle est 

imnédiatement mise aux voix. 

XI. VOTE ET ELECTIONS 

Droit de vote 

Article 58 

Chaque membre du Conseil dispose d'une voix. 

Demande de vote 

Article 59 

Une proposition ou une motion soumise à la décision du Conseil 

est mise aux voix si un membre le demande. Si aucun membre ne 

demande un vote, le Conseil peut adopter une proposition ou une 

motion sans vote. 

Maiorité requise 

Article 60 

1. Les décisions du Conseil sont prises à la majorité des 

membres présents et votants. 

2. Aux fins du présent règlement, l'expression l'membres 

présents et votants" s'entend des membres votant pour ou contre. 

Les membres qui s'abstiennent de voter sont considérés comne non 

votants. 
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Mode de votation 

Article 61 

1. Sauf dans les cas prévus a l'article 68, le Conseil vote 

normalement à main levée, mais tout représentant peut demander le 

vote par appel nominal, lequel a lieu alors dans l'ordre 

alphabétique anglais des noms des membres en commençant par le 

membre dont le nom est tiré au sort par le Président. Dans tous 

les votes par appel nominal, on appelle chaque membre et son 

representant répond "oui", l'noni' ou "abstention". 

2. Lorsque le Conseil vote à l'aide du dispositif mécanique, 

un vote non enregistré remplace un vote à main levée et un vote 

enregistre remplace un vote par appel nominal. Tout représentant 

peut demander un vote enregistré. Dans le cas d'un vote 

enregistre, il n'est pas procédé, à moins qu'un représentant n'en 

fasse la demande, à l'appel des noms des membres. 

3. En cas de vote par appel nominal ou de vote enregistre, 

le vote de chaque membre participant au scrutin est consigné au 

compte rendu. 

Exolications de vote 

Article 62 

Les représentants peuvent faire de brèves déclarations, a 

seule fin d'expliquer leur vote, avant le début du vote ou une fois 

le vote terminé. Le représentant d'un membre qui est l'auteur 

d'une proposition ou d'une motion ne peut pas expliquer son vote 

sur cette proposition ou cette motion, sauf si elle a été modifiee. 

Règles à observer pendant le vote 

Article 63 

Lorsque le Président annonce que le vote commence, aucun 

representant ne peut interrompre le vote, sauf pour présenter une 

motion d'ordre ayant trait a la manière dont s'effectue le vote. 

Division des propositions et amendements 

Article 64 

La division est de droit si elle est demandée. Les parties de 

la proposition ou de l'amendement qui ont éte adoptées sont ensuite 

mises aux voix en bloc; si toutes les parties du dispositif d'une 
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proposition ou d'un amendement ont eté rejetées, la proposition ou 

l'amendement est considéré comne rejeté dans son ensemble. 

Amendements 

Article 65 

Un amendement est une proposition qui comporte simplement une 

addition ou une suppression intéressant une autre proposition ou 

une modification portant sur une partie de ladite proposition. 

Qrdre de vote sur les amendements 

Article 66 

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement, 

l'amendement est mis aux voix en premier lieu. Si une proposition 

fait l'objet de deux ou plusieurs amendements, il est d'abord 

procédé au vote sur l'amendement qui s'éloigne le plus, quant au 

fond, de la proposition primitive; il est ensuite procédé au vote 

sur l'amendement qui, après celui-ci, s'éloigne le plus de ladite 

proposition, et ainsi de suite jusqu'à ce que tous les amendements 

aient et.6 mis aux voix. Toutefois, lorsque l'adoption d'un 

amendement implique nécessairement le rejet d'un autre amendement, 

ce dernier n'est pas mis aux voix. Si un ou plusieurs amendements 

sont adoptés, il est ensuite procede au vote sur la proposition 

modifiée. 

Ordre de vote sur les orooositions 

Article 67 

1. Si la même question fait l'objet de deux ou plusieurs 

propositions, autres que des amendements, le Conseil, à moins qu'il 

n'en décide autrement, vote sur ces propositions selon l'ordre dans 

lequel elles ont été présentées. Après chaque vote, le Conseil 

peut décider s'il votera ou non sur la proposition suivante. 

2. Toute motion tendant à ce que le Conseil ne se prononce 

pas sur une proposition a la priorite sur cette proposition. 

Elections 

Article 68 

Toutes les élections ont lieu au scrutin secret, à moins que 

le Conseil ne décide, en l'absence de toute objection, d'élire sans 

vote un candidat ou une liste de candidats ayant fait l'objet d'un 
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accord. Lorsque des candidatures doivent être présentées. la 

présentation de chaque candidature donne lieu à l'intervention d'un 

représentant seulement, après quoi le Conseil procède imnédtatement 

à l'élection. 

Article 69 

1. Lorsqu'un seul poste doit être pourvu par voix d'élection 

et qu'aucun candidat ne recueille au premier tour la majorité 

requise, on procède à un deuxième tour de scrutin, mais le vote ne 

porte plus que sur les deux candidats qui ont obtenu le plus grand 

nombre de voix. Si au deuxième tour il y a partage égal des voix, 

le Président décide entre les candidats en tirant au sort. 

2. AU cas où, apres le premier tour de scrutin, deux ou 

plusieurs candidats viennent en deuxième position avec un nombre 

égal de voix, on procède à un scrutin spécial portant sur les 

candidats a départager afin de ramener à deux le nombre des 

candidats. De même, si, après, le premier tour de scrutin, trois 

candidats ou plus viennent en tête avec un nombre Egal de voix, on 

procède h un scrutin spécial; s'il y a de nouveau partage égal des 

voix après le scrutin spécial, le Prdsident élimine un candidat en 

tirant au sort, après quoi on procède à un autre tour de scrutin 

portant sur tous les candidats restants. La procédure prescrite 

par le présent règlement sera, le cas échéant, répétée jusqu'à 

l'élection d'un candidat. 

Article 70 

1. Lorsque deux ou plusieurs postes doivent être pourvus par 

voie d'élection en même temps et dans les mêmes conditions, les 

candidats, dont le nombre ne doit pas excéder celui des postes a 

pourvoir, qui obtiennent au premier tour la majorité requise et le 

plus grand nombre de voix sont B~US. 

2. Si le nombre des candidats qui ont obtenu cette majorité 

est inférieur au nombre des postes à pourvoir, on procède à 

d'autres tours de scrutin afin de pourvoir les postes encore 

vacants, étant entendu que s'il ne reste qu'un poste à pourvoir on 

applique la procedure prevue a l'article 69. Le vote ne porte que 

sur les candidats non élus qui ont obtenu le plus grand nombre de 

suffrages au scrutin précédent et qui ne doivent pas être en nombre 

superieur au double de celui des postes restant à pourvoir. 

Toutefois, dans le cas où un plus grand nombre de candidats non 

élus se trouvent à égalité, il est procédé à un scrutin spécial 

pour ramener le nombre des candidats au nombre requis. Si un 
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nombre de candidats supérieurs au nombre requis se trouvent encore 

a egalité, le Président raméne leur nombre au nombre requis en 

tirant au sort. 

3. Si un tel scrutin portant sur un nombre limité de 

candidats (sans compter le scrutin spécial auquel il a été procédé 

dans les conditions prévues dans la dernière phrase du 

paragraphe 2) ne donne pas de résultat, le Président décide entre 

les candidats restants en tirant au sort. 

Partase éqal des voix 

Article 71 

En cas de partage égal des voix lors d'un vote dont l'objet 

est autre qu'une élection, la proposition ou la motion est 

considéree connne rejetée. 

XII. PARTICIPATION DES NON-MEMBRES DU CONSEIL 

Participation d'Etats non membres 

Article 72 

1. Le Conseil invite tout Membre de l'organisation des 

Nations Unies qui n'est pas membre du Conseil, et tout autre 

Etat 0, à participer à la discussion de toute question qui 
intéresse particulièrement cet Etat. 

2. Un comite ou un organe de session du Conseil invite tout 

Etat 4/ qui n'en est pas membre a participer a la discussion de 

toute question qui intéresse particulièrement cet Etat. 

3. Un Etat ainsi invite n'a pas le droit de vote, mais peut 

presenter des propositions qui peuvent être mises aux voix à la 

demande de tout membre de l'organe intéressé. 

A/ Il est entendu pour le Conseil économique et social que, 

dans l'exercice de ses fonctions en vertu du présent article, il 

suivra la pratique de l'Assemblée générale en ce qui concerne 

l'application de la formule dite de utous les Etats" et que, dans 

tous les cas où cela est souhaitable, il sollicitera l'opinion de 

l'Assemblée avant de prendre les décisions appropriées. 
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Participation des mouvements de libération nationale 

Article 73 

Le Conseil peut inviter tout mouvement de libération nationale 

reconnu par 1jAssemblée générale ou en vertu de résolutions 

adoptées par l'Assemblée à participer, sans droit de vote, h ses 

délibérations sur toute question intéressant particulièrement ledit 

mouvement. 

Particioation du Président du Conseil de tutelle 

Article 74 

Le Président du Conseil de tutelle, ou son représentant, peut 

participer, sans droit de vote, aux délibérations du Conseil 

économique et social sur toute question qui intéresse 

particulièrement le Conseil de tutelle, y compris les questions 

dont le Conseil de tutelle a demandé l'inscription à l'ordre du 

jour provisoire du Conseil économique et social. 

Particioation des institutions spécialisées 

et consultations avec elles 5/ 

Article 75 

ConformBment aux accords conclus entre l'Organisation des 

Nations Unies et les institutions spécialisées, ces dernières ont 

le droit : 

a) O'être représentées aux séances du Conseil, de ses 

comités et de ses organes de session; 

b) De participer, sans droit de vote, par l'intermédiaire de 

leurs représentants, aux délibérations concernant des questions qui 

les intéressent et de présenter, au sujet de ces questions, des 

propositions qui peuvent être mises aux voix à la demande de tout 

membre du Conseil ou du comité ou organe de session intéressé. 

Article 76 

Avant d'inscrire 6 l'ordre du jour provisoire une question 

présentée par une institution spécialisée, le Secrétaire général 

doit procéder avec cette institution à telles consultations 

préliminaires qui peuvent être nécessaires. 

5/ Voir note 1. 
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Article 77 

1. Lorsqu'une question dont on a proposé l'inscription à 

l'ordre du jour provisoire ou sur la liste supplémentaire contient 

une proposition tendant à ce que l'Organisation des Nations Unies 

entreprenne de nouvelles activités qui se rapportent à des 

questions intéressant directement une ou plusieurs institutions 

spécialisées, le Secrétaire général doit entrer en consultation 

avec les institutions intéressées et rendre compte au Conseil des 

moyens qui permettent d'assurer un emploi coordonné des ressources 

des organisations intéressées. 

2. Lorsque, au cours d'une réunion du Conseil, une 

proposition tendant a ce que l'Organisation des Nations Unies 

entreprenne de nouvelles activités se rapporte a des questions qui 

intéressent directement une ou plusieurs institutions spécialisées, 

le Secrétaire général, après avoir consulté dans toute la mesure 

possible les représentants des institutions intéressées, doit 

attirer l'attention du Conseil sur les conséquences de cette 

proposition. 

3. Avant de prendre une décision sur les propositions dont 

il est question ci-dessus, le Conseil s'assure que les institutions 

intéressées ont ét.6 dûment consultées. 

Article 78 

Lorsque le Conseil doit examiner un projet de convention 

internationale, le Secrétaire général, en même temps qu'il invite 

les gouvernements à faire connaître leurs observations sur le 

projet de convention, doit consulter les institutions spkialisées 

au sujet de toute clause du projet de convention qui pourrait avoir 

des répercussions sur les activith de ces institutions. Les vues 

de ces institutions doivent ëtre présentées au Conseil en même 

temps que les observations reçues des gouvernements. 

Particioation d'autres orsanisations 

interaouvernementale$ 

Article 79 

Les reprtkentants des organisations intergouvernementales 

auxquelles l'Assemblée générale a accordé le statut d'observateur 

permanent et d'autres organisations intergouvernementales désignées 

par le Conseil, a titre spécial ou à titre permanent, sur la 

recommandation du Bureau, peuvent participer, sans droit de vote, 

aux délibérations du Conseil sur les questions relevant du domaine 

d'activité desdites organisations. 
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XIII. CONSULTATIONS AVEC LES ORGANISATIONS 

NON GOWERNEMENTALES 

C mi é har é d ; 

Article 80 

1. Le Comité chargé des organisations non gouvernementales 

se compose de dix-neuf Membres de l'Organisation des Nations Unies, 

élus pour quatre ans sur la base d'une représentation géographique 

équitable. En conséquence, le Comité comprend : 

a) Cinq membres élus parmi les Etats d'Afrique; 

b) Quatre membres élus parmi les Etats d'Asie; 

c) Quatre membres élus parmi les Etats d'AmBrique latine et 

des Caralbes; 

d) Quatre membres élus parmi les Etats d'Europe occidentale 

et autres Etats; 

e) Deux membres elus parmi les Etats d'Europe orientale. 

2. Le Comité exerce les fonctions que lui confère le Conseil 

au sujet des dispositions relatives aux consultations avec les 

organisations non gouvernementales prises par le Conseil 

conform8ment à 1'Article 71 de la Charte. 

3. Le Comité élit son bureau. 

4. Lorsqu'il examine des demandes en vue de l'octroi du 

statut consultatif a des organisations non gouvernementales, le 

Comité se conforme au règlement intérieur du Conseil. Les 

organisations non gouvernementales qui demandent le statut 

consultatif pourront soumettre des déclarations écrites ou se faire 

entendre du Comité, à la demande de celui-ci, sous la forme d'une 

declaration orale faite par un représentant dûment autorisé. 

Reorésentation 

Article 81 

Les organisations non gouvernementales des cathgories 1 ou II 

peuvent désigner des observateurs autorisés qui assisteront aux 

séances publiques du Conseil, de ses comités et de ses organes de 
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session. Les organisations qui figurent sur la Liste peuvent 

envoyer des observateurs à ces séances lorsque des questions 

relevant de leur domaine d'activité y sont examinées. 

Consultati n énérale entre le ) 

jouissant du statut consultatif 

Article 82 

Le Comité chargé des organisations non gouvernementales peut 

consulter, à l'occasion des sessions du Conseil ou à tout autre 

moment dont il peut décider, les organisations des catégories 1 

et II sur les questions de leur compétence qui ne sont pas 

inscrites à l'ordre du jour du Conseil et sur lesquelles le 

Conseil, le Comité ou l'organisation demandent des consultations. 

Le Comité fait rapport au Conseil sur ces consultations. 

Ç nsultation en 1s 

catéqories I et II à orooos de ooints de l'ordre du 

jour provisoire du Conseil 

Article 83 

Le Comité charge des organisations non gouvernementales peut 

consulter, a l'occasion de n'importe quelle session du Conseil, 

les organisations des catégories 1 et II sur les questions de 

leur competence au sujet desquelles le Conseil, le Comité ou 

l'organisation demandent des consultations et qui ont trait a des 

questions précises déjà inscrites à l'ordre du jour provisoire du 

Conseil; il fait des recosxnandations en ce qui concerne celles des 

organisations que, sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de 

l'article 84, le Conseil ou le comité compétent entendront et en ce 

qui concerne celles des questions sur lesquelles ces organisations 

se feront entendre. Les organisations qui désirent être consultees 

adressent par écrit une demande au Secrétaire géneral le plus tôt 

possible après la publication de l'ordre du jour provisoire de la 

session et, en tout cas, cinq jour au plus tard aprés l'adoption de 

l'ordre du jour. Le Comite fait rapport au Conseil sur ces 

consultations. 

Audi ion d 5 

par le Conseil ou ses comités 

Article 84 

1. Le Comité chargé des organisations non gouvernementales 

fait des recommandations au Conseil en ce qui concerne celles des 
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organisations de la catégorie 1 que le Conseil ou ses comités de 

session entendront et en ce qui concerne ceux des points sur 

lesquels ces organisations se feront entendre. Ces organisations 

ont le droit de faire, sur chacun de ces points, un expose devant 

le Conseil ou devant le comité de session approprié, sous reserve 

de l'approbation du Conseil ou du comité de session intéressé. 

S'il n'existe pas d'organe subsidiaire du Conseil chargé de 

s'occuper d'un domaine important interessant le Conseil et une 

organisation de la catégorie II, le Comite peut recommander au 

Conseil d'entendre une organisation de la catégorie II au sujet de 

la question qui l'interesse. 

2. Chaque fois que le Conseil examine au fond une question 

proposee par une organisation non gouvernementale de la catégorie 1 

et inscrite à son ordre du jour, cette organisation a le droit de 

faire devant le Conseil ou devant un comité de session du Conseil, 

selon le cas, un exposé oral pour présenter la question. Au cours 

de la discussion de la question devant le Conseil ou le comité, le 

Président du Conseil ou du comité peut, avec l'assentiment de 

l'organe intéressé, inviter l'organisation a faire un autre exposé 

pour préciser son point de vue. 

XIV. AMENDEMENT ET SUSPENSION D'ARTICLES 

DU REGLEMENT INTERIEUR 

Article 85 

Le Conseil peut modifier toute disposition du present 

règlement. Cependant, aucun amendement ne peut être apporté au 

present reglement avant que le Conseil n'ait reçu d'un de ses 

comités un rapport sur la modification proposée. 

Modalités de suspension 

Article 86 

Le Conseil peut suspendre l'application de tout article du 

présent reglement. à condition que la proposition de suspension ait 

bté présentee vingt-quatre heures a l'avance. Cette condition peut 

être écartée si aucun représentant ne s'y oppose. Une telle 

suspension ne doit avoir lieu que dans un but exprès et declaré et 

doit être limitée à la durée nécessaire pour atteindre ce but. 
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ANNEXE 

1. Au cours de sa deuxième session, tenue à Londres en 1945, 

la Commission préparatoire des Nations Unies a présente un projet 

de règlement intérieur du Conseil économique et social (PC/20, 

chapitre III, Section 3). A la première session de l'Assemblée 

générale, la Sous-Commission mixte des Deuxième et Troisieme 

Comissions a adopté ce règlement intérieur provisoire (A/C.2/7 et 

A/C.3/3) à sa Ire séance, le 22 janvier 1946. A sa 19e séance 

plénière, le 29 janvier 1946, l'Assemblée générale a adopté les 

conclusions des rapports de la Deuxième et de la Troisième 

Commission (A/16 et A/17). A la 12e séance de sa première session, 

le 16 février 1946, le Conseil économique et social a adopté le 

règlement interieur provisoire qui figure au chapitre III, 
section 3 (E/33). 

2. Le Conseil a révise son reglement interieur à ses 

deuxième, quatrieme, cinquième, septième, huitième, dixième, 

quatorzième, quinziéme, quarantibme, quarante et unieme. 

quarante-deuxième et quarante-sixiéme sessions, à la reprise de sa 

quarante-septième session, a ses sessions d'organisation pour 1973, 

1974 et 1975, à sa cinquante-huitiéme session, à sa première 

session ordinaire et à sa session d'organisation de 1992. 

3. A la huitième session du Conseil, les révisions ont porté 

sur l'ensemble du règlement intérieur [résolution 217 (VIII)] (le 
texte des articles figure dans le document E/33/Rev.S). A la 

quatorzieme session, les articles du règlement intérieur relatifs 

aux sessions et à l'ordre du jour du Conseil ont été révisés par la 

résolution 456 (XIV) faisant suite aux dispositions de la 

résolution 414 (XIII) du Conseil touchant l'organisation et le 

fonctionnement du Conseil, et de nouveaux articles relatifs aux 

consultations avec les institutions specialisées ont été adoptés, 

en se fondant sur les recommandations du Conseil formulees dans sa 

resolution 402 B (XIII) [paragraphe 39 de l'annexe] (le texte des 
articles figure dans le document E/2336). A la quinzième session, 

les articles relatifs aux langues ont éte modifiés par la 

résolution 481 (XV) [le texte des articles figure dans le document 

E/3063, articles 35 à 381. A la quarantième session, par la 

résolution 1099 (XL), des modifications ont éte apportdes à 

l'article relatif au Comité du Conseil charge des organisations non 

gouvernementales (le texte des articles figure dans le document 

E/3063/Rev.l, article 82). Les amendements formules par la 

résolution 1193 (XLI) à la reprise de la quarante et uniéme session 

ont concerné les articles 20, 22 et 23 (le texte des articles 

figure dans le document E/3063/Rev.l) et ceux formulés 6 la 

quarante-deuxième session ont concerné les articles 4, 19, 26 et 27 

- 29 - 



(le texte des articles figure dans le document E/3063/Rev.l). A la 

quarante-sixième session, des modifications de forme ont été 
/, apportées par la résolution 1392 (XLVI) aux articles 7, 10 et 12, 

et les articles 83, 84, 85 et 86 ont été modifiés (le texte des 

articles modifiés figure dans le document E/3063/Rev.l). A la 

reprise de la quarante-septième session, le Conseil, donnant suite 

aux mesures qu'il avait adoptées a sa quarante-septieme session en 

vue d'améliorer l'organisation de ses travaux et tenant compte du 

calendrier des conférences et des réunions qu'il avait approuvé 

pour 1970 et 1971 [décisions prises par le Conseil a sa 

1637e séance, le 8 août 1969; voir également Documents officiels du 

Çonseil économiaue et social,'auarante-seotième session. Suoo lément 

No (E/4735), pages 19 à 211 a décidé, notamment, d'adopter, à 

titre provisoire, les propositions du Secrétaire général concernant 

les amendements à apporter aux articles pertinents de son règlement 

intérieur et d'autres modifications ayant trait B l'organisation 

(E/4757 et Corr.1, paragraphes 4 à 8) et de suspendre l'application 

des articles 2, 9 et 14 de son règlement interieur qui figure dans 

le document E/3063/Rev.l Cdecision prise par le Conseil à sa 

1647e séance, le 17 novembre 1969; voir également Documents 

officiels du Conseil économiaue et social, reprise de la 

quarante-septième session. Suoolément No 1A (E/4735/Add.l), 

page 51. A sa session d'organisation pour 1973, le Conseil a 

décidé de suspendre l'application de la disposition de l'article 82 

(le texte des articles figure dans le document E/3603/Rev.l) 

prévoyant que le Comité du Conseil chargé des organisations non 

gouvernementales est composé dOEtats qui sont membres du Conseil, 

de maniere à permettre également aux membres supplémentaires des 

comités de session de siéger au Comit6 [decision prise par le 

Conseil a sa 1848e séance, le 8 janvier 1973; voir également 

Documents officiels du Conseil économiaue et social, 

cinauante-auatrième session, Suoolément No 1 (E/5637), page 441. 

A sa session d'organisation pour 1974, le Conseil a décidé de 

suspendre l'application de l'article 20 de son règlement intérieur 

de façon à assurer, au sein du Bureau du Conseil, la représentation 

de tous les groupes régionaux de pays et a élu quatre 

vice-présidents au lieu de trois comne suite aux dispositions du 

paragraphe 6 de la résolution 1807 (LV) [décision prise par le 

Conseil à sa 1887e séance, le 7 janvier 1974; voir Documents 

pfficiels du Conseil économiaue et social. session d'oraanisation 

pour 1974, page 21. A sa session d'organisation pour 1975, le 

Conseil a decide de suspendre l'application de la disposition de 

l'article 82 (le texte des articles figure dans le document 

E/3603/Rev.l) prévoyant que les membres du Comité du Conseil chargé 

des organisations non gouvernementales siègent pendant une annee, 

de maniere a permettre aux membres du Comité de siéger pendant 

quatre années [décision prise par le Conseil à sa 1939e séance, le 
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28 janvier 1975; voir Bgalement Documents officiels du Conseil 

economioue et social, cinauante-huitiéme session. Suaplément NO 1 

(E/5683), décision 70 (ORG-75)l. A la cinquante-huitième session 

du Conseil, les révisions ont port& sur Ilensemble du règlement 

intérieur [résolution 1949 (LVIII) du Conseil]. A la 8e séance 

plénière de sa première session ordinaire de 1982, le 

15 avril 1982, le Conseil a décidé, conformément a la résolution 

35/219 A de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1980, 

d'inclure l'arabe parmi ses langues officielles, a compter du 

Ier janvier 1983 (decision 1982/147); voir Documents officiels du 

Conseil Oconomiaue et social, 1982. Suoolement No 1 (E/l982/82). 

A la 3e séance plénière de sa session d'organisation pour 1992, le 

7 février 1992, le Conseil a modifie les articles premier, 2 et 9 

de son règlement intérieur (résolution 1992/2); voir Documents 

officiels du Conseil economiaue et social, 1992, Supolément No 1 

(E/1992/92). 

4. Les reférences pertinentes sont indiquées ci-dessous : 

a) Décision du 4 juin 1946 - Voir Procès-verbaux officiels 

du Conseil économiaue et social. premiere année, deuxième session, 

7e séance, page 49; 

b) Décisions des 28 fevrier et 11 mars 1947 - Voir 

Proces-verbaux officiels du Conseil économiaue et social, deuxième 

année. auatrième session, 52e et 65e seances, pages 6 à 8, 91 

et 292; le texte des articles figure dans le document E/33/Rev.3; 

cl Résolution 99 (V) du 12 août 1947 - Voir Procès-verbaux 

pfficiels du Conseil economiaue et social. cinauième session 

[Resolutions du Conseil] (E/573 et Corr.l), page 91; le texte des 

articles figure dans le document E/33/Rev.4; 

dl Resolution 138 (VI) du 8 mars 1948 - Voir Procès-verbaux 

pfficiels du Conseil économiaue et social. sixième session 

[Résolutions du Conseil], pages 46 et 47; 

e) Résolution 176 (VII) du 28 août 1948 et décision du 

28 août 1948 - Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économiaue 

et social. seotième session [Resolutions du Conseil] (E/l065 et 

Corr.l), pages 76, 77 et 78; 

f) Résolution 217 (VIII) du 18 mars 1949 - Voir 

Procès-verbaux officiels du Conseil économique et social, huitième 

session, Suoolément No 1 (E/l310), pages 26 à 40; le texte des 

articles figure dans le document E/33/Rev.5; 
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9) Decision du 6 mars 1950, prise à la suite de l'adoption 

de la résolution 288 (X) du 27 fevrier 1950 - Voir Proces-verbaux 

officiels du Conseil économiaue et social. dixième session, 

Suoolément No 1 (E/1661), pages 33 à 37; le texte des articles 

figure dans le document E/1662; 

h) Resolutions 456 A, 5 et C (XIV) des 22 et 29 juillet 1952 

- Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économiaue et social, 

quatorzième session, Suoolement No 1 (E/2332), pages 61 à 67; le 

texte des articles figure dans le document E/2336; 

il Resolution 481 (XV) du ler avril 1953 - Voir 

Procès-verbaux officiels du Conseil économiaue et social, auinzième 

session, Suoolément No 1 (E/2419), pages 25 et 26; 

j) Décision du 5 août 1954 - Voir Documents officiels du 

Conseil économiaue et social. dix-huitième session. Supplement No 1 

(E/2654), page 31; 

k) Resolution 1099 (XL) du 4 mars 1966 - Voir Documents 

Offi_ciels, 

SupolBment No 1 (E/4176), page 7; 

1) Résolution 1193 (XLI) du 20 décembre 1966 - Voir 

Documents officiels du Conseil économiaue et social. reorise de la 

auarante et unième session, Suoplément No 1A (E/4264/Add.l), page 3; 

ml Décision du 29 mai 1967 - Voir Documents officiels du 

CO seil économiaue et social, auarante-deuxieme session, Suoplément 

d (E/4393), pages 32 et 33; 

n) Résolution 1392 (XLVI) du 3 juin 1969 - Voir Documents 

officiels du Conseil économiaue et social. auarante-sixième 

session. Suoplement No 1 (E/4715), page 22; 

0) Dbcision du 17 novembre 1969 - Voir Documents 

o du C ns il 

session. Supplément No 1A (E/4735/Add.l), page 5; le texte des 

articles figure dans le document E/4757 et Corr.1, paragraphes 4 

à a; 

P) DQcision du 5 janvier 1973 - Voir Documents .officiels 

du Conseil économiaue et social. cinauante-auatriéme session, 

Supplement No 1 (E/5367), page 44; 

4) Decision du 7 janvier 1974,-Voir Documents officiels 

se ée oénérale. vinat-neuvième session. session d llAs mbl e 

d'oraanisation pour 1974, 1587e séance, page 2; 
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t-1 Décision du 28 janvier 1975 - Voir Documents officiels 

du Conseil économique et social. cinquante-huitième session, 

Suoplément No 1 (E/5683), décision 70 (ORS-75); 

SI Résolution 1949 (LVIII) du 7 mai 1975 - Voir Documents 

officiels du Conseil économiaue et social, cinauante-huitième 

session, Supplément No 1 (E/5683); 

t) Décision 1982/147 du 25 avril 1982 - Voir Document% 

officiels du Conseil économique et social. 1982. Sucolément No 1 

(E/1982/82); 

u) Résolution 1992/2 du 7 février 1992 - Voir Documentt 

officiels du Conseil économique et social. 1992. Supplément No 1 

(E/1992/92). 

5. Les éditions précédentes du règlement intérieur ont été 

publiées sous les cotes ci-après : 

Février 1946 ............................... E/33 

Juin 1946 .................................. E/33/Rev.l 

Mars 1947 ................................... E/33/Rev.2 

Mars 1947 .................................. E/33/Rev.3 

Août 1947 ................................. ..E/33/Rev .4 

Mars 1949 .................................. E1331Rev.5 

Avril 1950 ................................. E/1662 

Novembre 1952 .............................. E/2336 

Mars 1958 .................................. E/3063 

Octobre 1967 ............................... E/3063/Rev.l 

Juin 1975 .................................. E/5715 

Avril 1983 ................................. E/5715/Rev.l 

6. On trouvera ci-après une liste contenant certaines 

résolutions et décisions du Conseil qui concernent les articles du 

règlement intérieur en vigueur : 

Article oremier : adopté le 16 février 1946, à la première session 

(E/33), modifié par la résolution 217 (VIII) CE/33/Rev.51, 

puis par la résolution 456 (XIV) [E/2336] faisant suite à la 

résolution 414 (XIII), paragraphe 8 a), modifié par la résolution 

1949 (LVIII) faisant suite a la résolution 1623 (LI), 

paragraphe 2, et modifié de nouveau par la résolution 199212 du 

7 février 1992; 
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Article 2 : adopté le 16 février 1946, à la Premiere session 

(E/33); modifié par la résolution 456 (XIV) CE/23361 faisant 

suite h la résolution 414 (XIII), paragraphe 8 b), c), d) et e); 

application suspendue et modifié provisoirement par la décision 

du 17 novembre 1969, h la reprise de la quarante-septième session 

(E/4735/Add.l, page 5), modifié par la résolution 1949 (LVIII), 
puis par la décision 1978/72 du 4 août 1978, par la résolution 

1982/50 du 28 juillet 1982 et par la résolution 1992/2 du 

7 février 1992; 

Article 3 : adopté par la résolution 217 (VIII) CE/33/Rev.5. 

article 41 et modifié par la résolution 1949 (LVIII); 

Article 4 : adopte le 16 fevrier 1946, à la première session (E/33, 

article 3), et modifié par la résolution 217 (VIII) CE/33/Rev.5, 

article 41 et par la rdsolution 456 (XIV) [E/2236, article 41, 

par la décision du 29 mai 1967, à la quarante-deuxième session 

(E/4393, page 32), et par la résolution 1949 (LVIII). L'ancien 

article 5, adopté le 16 février 1946, à la première session 

(E/33, article 5), et modifié par la résolution 217 (VIII) 
CE/33/Rev.5. article 51, a Bté incorporé dans le paragraphe 2 de 

l'article 4 actuel; 

Article 5 : adopté le 16 février 1946, à la Premiere session (E/33, 

article 6), et modifié par la résolution 456 (XIV) [E/2336, 

article 61 et par la résolution 1949 (LVIII); 

Article 6 : adopté le 16 février 1946, à la première session (E/33, 

article 7), et modifié par la résolution 217 (VIII) CE/33/Rev.5. 

article 71 et par la décision du 6 mars 1950, à la dixieme 

session (E/l661. page 34); des modifications de forme ont été 

apportées conformément a la résolution 1392 (XLVI); modifié et 

renumérote par la résolution 1949 (LVIII); 

Article 7 : adopté le 16 février 1946, à la Premiere session (E/33, 

article 8). modifié par la resolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, 

article 81 et par la décision du 6 mars 1950, à la dixième 

session (E/l661, page 34), et renuméroté par la résolution 

1949 (LVIII); 

Articles 8 à 15 : les articles initiaux relatifs à l'ordre du jour 

ont été adoptés le 16 février 1946. à la Premiere session (E/33. 

articles 9 à 13), et par la suite ont été modifiés par la 

décision du Il mars 1947, à la quatrième session (65e séance) 

[£/33/Rev.3, articles 9 à 151, et par les résolutions 55 (IV), 

57 (IV) et 99 (V). ainsi que par la décision du 28 août 1948, à 

la septième session (E/l065, page 77), par la résolution 
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217 (VIII), par la décision du 6 mars 1950, a la dixième session 
(E/1661, pages 34 à 36), et par la résolution 456 (XIV) [E/2336, 
articles 9 a 171,faisant suite h la résolution 414 (XIII), 
paragraphe 8 c), d). e), f) et g); des modifications de forme 
ont été apportées aux articles 10 et 12 par la résolution 
1392 (XLVI). l'application des articles 9 et 14 a étB suspendue, 
et ces articles ont eté provisoirement modifiés par la décision 

du 17 novembre 1969, a la reprise de la quarante-septième session 
(E/4735/Add.l, page 5). Les articles 9 à 17 (E/2336) ont été 
modifiés et remaniés par la résolution 1949 (LVIII); l'article 9 
a de nouveau été modifi8 par la résolution 1992/2 du 
7 février 1992; 

Article 16 : adopté le 16 février 1946, à la Premiere session 
(E/33, article 14), modifie par la résolution 217 (VIII) 

[E/33/Rev.5, article 171 et renuméroté par la rkolution 
456 (XIV) [E/2336. article 181 et par la résolution 1949 (LVIII); 

Article : adopté le 16 f6vrier 1946, B la première session 

(E/33. article 15), modifie par la résolution 217 (VIII) 
CE/33/Rev.5, article 181, renuméroté par la resolution 456 (XIV) 
[E/2336, article 193, modifie par la décision du 29 mai 1967, à 
la quarante-deuxième session (E14393, page 32), puis modifié et 
renuméroté par la résolution 1949 (LVIII); 

Article 18 : adopté le 16 février 1946, a la première session 
(E/33, article 16). modifie par la resolution 217 (VIII) 
[E/33/Rev.5, article 191, renumeroté par la rkzolution 456 (XIV) 
[E/2336, article 201, modifié par la résolution 1193 (XLI), 
application suspendue par la décision du 7 janvier 1974, pendant 
la session d'organisation pour 1974 (1887e %Tance), puis modifi6 
et renuméroté par la résolution 1949 (LVIII); 

Article 19 : adopte le 16 fevrier 1946, à la premiere session 
(E/33. article 17). modifie par la r6solution 217 (VIII) 
[E/33/Rev.5. article 201, renum8rot.é par la résolution 456 (XIV) 
[E/2336. article 211, puis modifié et renuméroté par la 
resolution 1949 (LVIII); 

Article 24 : adopte le 16 f&rier 1946, a la Premiere session 
(E/33, article 18), renumeroté cosane suite a la décision du 
11 mars 1947, à la quatrième session (65e séance) [E/33/Rev.3, 
article 201, renuméroté par la rkolution 217 (VIII) CE/33/Rev.5, 
article 211, renum6rote par la resolution 456 (XIV) CE/2336, 
article 221, modifié et renumérote par la résolution 1193 (XLI), 
puis modifié et renuméroté par la résolution 1949 (LVIII); 
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Article 21 : adopte le 16 février 1946, à la première session 

(E/33. article 20), renuméroté comne suite à la décision du 

11 mars 1947, à la quatrieme session (65e séance) CE/33/Rev.3, 

article 221, à la résolution 217 (VIII) CE/33/Rev.5, article 231 

et à la résolution 456 (XIV) CE/2336, article 243, puis modifié 

et renuméroté par la résolution 1949 (LVIII); 

Article 22 : adopté le 16 février 1946, à la première session 

(E/33. article 19), renumérote comme suite a la decision du 

11 mars 1947, à la quatrième session (65e séance) [E/33/Rev.3, 

article 211, modifié par la résolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, 

article 221, renuméroté par la résolution 456 (IV) CE/2336, 
article 231, modifie par la résolution 1193 (XLI), puis modifié 

et renuméroté par la résolution 1949 (LVIII); 

Article 23 : adopté le 4 juin 1946, à la deuxième session 

(E/33/Rev.l, article 21), renuméroté comme suite à la décision du 

11 mars 1947, à la quatrième session (65e séance) [E/33/Rev.3, 

article 231. renuméroté par la résolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, 

article 241 et par la rdsolution 456 (XIV) CE/2336, article 251, 

puis modifié et renumérote par la résolution 1949 (LVIII); 

Articles 24 à 27 : adoptés par la résolution 1949 (LVIII). Les 

dispositions des anciens articles 26 et 27 du chapitre V et des 

anciens articles 71 à 74 du chapitre XII (E/3063/Rev.l) ont été 

revisées et fusionnees dans le chapitre V actuel. 

Article 26 (E/3063/Rev.l) : adopté le 16 février 1946, à la 

première session (E/33, article 21), renuméroté comme suite à la 

décision du 4 juin 1946, à la deuxième session (7e séance) 

CE/33/Rev.l, article 221, et à la décision du 11 mars 1947, a la 

quatrième session (65e séance) [E/33/Rev.3, article 241, modifié 

et renumeroté par la résolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, 

article 251, renumérote par la résolution 456 (XIV) CE/2336, 
article 261 et modifié par la décision du 29 mai 1967, ?J la 

quarante-deuxieme session (E/4393, page 32). 

Article 27 (E/3063/Rev.l) : adopté par la résolution 

217 (VIII) [E/33/Rev.5, article 261, renuméroté par la résolution 

456 (XIV) lE12336, article 271 et modifié par la décision du 

29 mai 1967, a la quarante-deuxiéme session (E/4393, page 33). 

Article 71 (E/3063/Rev.l) : adopté le 16 février 1946 (E/33, 

article 60), renuméroté cone suite aux decisions des 213 février 

et 11 mars 1946, a la quatrième session (52e et 65e seances) 

CE/33/Rev.3, article 641, modifié et renumeroté par la résolution 

217 (VIII) CE/33/Rev.5, article 7OJ, et renuméroté par la 

resolution 456 (XIV) [E/2336, article 711. 
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Article 72 (E/3063/Rev.l) : adopté par la rhsolution 

217 (VIII) CE/33/Rev.5, article 711 et renumkoté par la 

résolution 456 (XIV) CE/2336, article 721. 

Article 73 (E/3063/Rev.l) : adopté le 16 fbrier 1946, a la 

première session (E/33, article 611, renumbroté comne suite 0 la 

décision du 4 juin 1946, à la deuxième session (7e séance) 

[E/33/Rev.l, article 621 et aux décisions des 28 fbvrier et 

11 mars 1947, à la quatrième session (52e et 65e séances) 

[E/33/Rev.3, article 651, modifié par la résolution 99 (V) 

[E/33/Rev.4, article 651, modifié et renuméroté par la résolution 

217 (VIII) CE/33/Rev.5, article 721 et renuméroté par la 

rholution 456 (XIV) [E/2336, article 731. 

Article 74 (E/3063/Rev.l) : adopté le 16 février 1946. à la 

premiére session (E/33, article 621, renuméroté conune suite à la 

décision du 4 juin 1946, à la deuxième session (7e séance) 

[E/33/Rev.l, article 631, et aux décisions des 28 février et 

11 mars 1947, à la quatrième session (52e et 65e séances) 

[E/33/Rev.3, article 661, modifié par la résolution 99 (V) 

[E/33/Rev.4, article 661, puis modifié et renuméroté par la 

résolution 217 (VIII) CE/33/Rev.5, article 741; 

Articles 28 et 30 : adoptés par la résolution 1949 (LVIII). 

Les dispositions des anciens articles 28 6 32 (E/3063/Rev.l), 

modifiées et remaniées, sont devenues les articles 28 et 30 

actuels. Articles 28 à 32 (E/3063/Rev.l) : adoptés le 

16 P&rier 1946, à la première session (E/33, articles 22 a 26), 

renumhrotés comme suite à la dhision du 4 juin 1946, à la 

deuxième session (7e séance) [E/33/Rev.l, articles 23 a 271, et à 

la décision du 11 mars 1947, à la quatrième session (65e stiance) 

[E/33/Rev.3, articles 25 à 291, modifiés et renumérotés par la 

résolution 217 (VIII) CE/33/Rev.5. articles 27 à 311, puis 

renuméroths par la résolution 456 (XIV) [E/2336. articles 28 

à 321; 

Article 29 : adopt.6 par la rbsolution 217 (VIII) [E/33/Rev.3, 

article 321, renumérot.6 par la résolution 456 (XIV) CE/2336. 

article 331, puis modifié et renumérotb par la rhsolution 

1949 (LVIII) ; 

Article 3Q : voir les articles 28 et 30 ci-dessus; 

Article 31 : l'article initial a été adopté par la décision 

du 28 février 1947, à la quatriéme session (52e séance), 

conformément h l'article 25 du règlement financier provisoire 

de l'organisation des Nations Unies (E/33/Rev.3, article 30). 
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Modifih par la décision du 28 août 1948, à la septième session 

(E/1065 et Corr.1, page 77), fondée sur la résolution 175 (VII), 
conformément aux r&olutions 125 (II) et 163 (II) de l'Assemblée 

grhh-ale et à l'article 38 du règlement financier (E/33/Rev.5, 

article 33). Suite aux rholutions 413 (V) et 456 (V) de 

l'Assemblée ghérale (article 13.1 du règlement financier de 

l'Organisation des Nations Unies) et de la rholution 402 (XIII) 
du Conseil, cet article a été de nouveau modifi6 et renuméroth 

par la rhsolution 456 B (XIV) [E/2336, article 341. Compte tenu 

des articles 3.1, 13.1 et 13.2 du rbglement financier de 

l'Organisation des Nations Unies, l'article a été par la suite 

modifié et renuméroté.par la résolution 1949 (LVIII); 

Article 32 : adopté le 16 février 1946 (E/33. article 27). 

renumhot6 comme suite & la décision du 4 juin 1946, à la 

deuxième session (7e séance) [E/33/Rev.l, article 281, et aux 

dhisions des 28 février et 11 mars 1947, a la quatrième session 

(52e et 65e shances) CE/33/Rev.3, article 311, ainsi que par la 

rholution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, article 341 et la résolution 

456 (XIV) [E/2336. article 351, modifié par la résolution 

481 (XV) et renuméroté par la résolution 1949 (LVIII), puis 

modifi8 par la dhcision 1982/146 du 15 avril 1982; 

Article 33 : adopté par la rholution 1949 (LVIII). Les 

dispositions des articles 36 à 38 (E/3063/Rev.l), modifiées et 

remanibes, sont devenues l'article 33 actuel. Articles 36 à 38 

(E/3063/Rev.l) : adoptes le 16 février 1946 (E/33, articles 28 

à 30), renuméroth comme suite à la décision du 4 juin 1946, à la 

deuxième session (7e séance) CE/33/Rev.l, articles 29 à 311, et 

aux décisions des 28 février et 11 mars 1947, à la quatrième 

session (52e et 65e séances) CE/33/Rev.3, articles 32 à 341, 

ainsi que par la résolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, articles 35 

6 371 et la résolution 456 (XIV) CE/2336, articles 36 a 381; les 

articles 36 et 37 ont été modifiés par la résolution 481 (XV); 

Article 34 : adopt8 le 16 février 1946 (E/33, article 31), 

renumhoté comme suite à la décision du 4 juin 1946, à la 

deuxième session (7e shance) [E/33/Rev.l. article 321, et aux 

décisions des 28 février et 11 mars 1947, à la quatrième session 

(52e et 65e shances) [E/33/Rev.3, article 351, modifié et 

renuméroté par la résolution 217 (VIII) CE/33/Rev.5, article 351, 

renumh-ott? par la rholution 456 (XIV) CE/2336, article 391 puis 

renuméroté par la résolution 1949 (LVIII); 
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Article 35 : adopté le 16 fevrier 1946 (E/33, article 34). 

renumeroté comne suite à la decision du 4 juin 1946, à la 
deuxième session (7e séance) EE/33/Rev.l, article 353, et aux 
décisions des 28 février et 11 mars 1947, à la quatrieme session 

(62e et 65e seances) CE1331Rev.3. article 381, ainsi que par la 

resolution 217 (VIII) CE1331Rev.5, article 391, la résolution 
456 (XIV) [E/2336, article 401 et la résolution 1949 (LVIII); 

Article 36 : adopté le 16 février 1946 (E/33, article 43), 
renumérot.6 coame suite a la décision du 4 juin 1946, a la 
deuxieme session (7e séance) CE/33/Rev.l. article 441. et aux 
décisions des 28 fevrier et 11 mars 1947, a la quatrikne session 
(52e et 65e shances) TE1331Rev.3, article 471, ainsi que par la 
résolution 217 (VIII) CE/33/Rev.5. article 403, la résolution 
456 (XIV) [E/2336, article 411 et la resolution 1949 (LVIII). 
L'ancien article 42 (E/3063/Rev.l). stipulant que l'à l'issue de 
chaque séance privee, le Conseil peut faire publier un comnuniqué 

par l'intermediaire du Secretaire général", initialement adopte 
le 16 février 1946 (E/33. article 44), a Bte supprimé au cours de 
l'examen des articles actuels du règlement intérieur; 

Article 37 : adopte le 16 f6vrier 1946 (E/33, article 46), 
application suspendue par les resolutions 138 (VI) et 176 (VII), 
remplace par un nouvel article conformement à la r6solution 

456 (XIV) W2336, article 461, puis modifié et ronuméroti! par la 
résolution 1949 (LVIII); 

Article 38 : adopte le 16 février 1946 (E/33. article 45), 
renumerote comne suite a la decision du 4 juin 1946, à la 
deuxieme session (7e séance) EE/33/Rev.l, article 461. et aux 
decisions des 28 fevrier et 11 mars 1947, a la quatri&me session 
(52e et 65e seances) [E/33/Rev.3, article 491, modifie et 
renumeroté par la resolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, article 421, 
la résolution 456 (XIV) CE/2236, article 431 et la resolution 
1949 (LVI11); 

Article 39 : adopte le 16 fevrier 1946 (E/33, article 48), 
renum6roté carme suite a la decision du 4 juin 1946, h la 
deuxiéme session (7e s6ance) CE/33/Rev.l, article 491, et aux 
décisions des 28 fevrier et 11 mars 1947, a la quatrième session 

(52e et 65e seances) CE/33/Rev.3, article 521, modifié et 
renumeroté par la résolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, article 441, 
la résolution 456 (XIV) [E/2336, article 441 et la résolution 
1949 (LVIII); 
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Article 40 : adopté le 16 février 1946 (E/33, article 47), 

renuméroté connne suite à la décision du 4 juin 1946, à la 

deuxième session (7e séance) [E/33/Rev.l, article 481, et aux 

décisions des 28 février et II mars 1947, à la quatrième session 

(52e et 65e séances) CE/33/Rev.3, article 511, modifié et 

renuméroté par la résolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, article 451 

et la résolution 1949 (LVIII); 

Articles 41 à 71 : les articles initiaux relatifs h la conduite des 

débats et au vote, adoptés le 16 février 1946 (E/33, articles 49 

à 59 et 35 à 42), ont éte profondément remaniés par la résolution 

217 (VIII), le Conseil ayant utilisé dans la mesure du possible 

le texte des articles correspondants du reglement intérieur de 

l'Assemblée générale (E/33/Rev.5, articles 46 à 49). La première 

partie de l'article 60 reproduit textuellement le paragraphe 2 de 

1'Article 67 de la Charte. Ces articles ont été renumérotés 

comme suite à la résolution 456 (XIV) CE12336, articles 47 a 701 

et ont été profondément remaniés par la résolutin 1949 (LVIII) 
[articles 41 à 711, le Conseil ayant utilise dans la mesure du 

possible le texte des articles correspondants du règlement 

intérieur de l'Assemblée genérale (A/!iZO/Rev.I2), ainsi que par 

les résolutions pertinentes et les décisions prises par le 

Conseil (voir observations énoncées dans le document E/5450, 

vis-h-vis des articles 47 à 70 proposés). Le reglement intérieur 

actuel prévoit des articles separés concernant le "Droit de 

réponse" (article 46), les "FPlicitations" (article 47), les 

"Condoléances" (article 48). la "Discussion des rapports des 

comités de session pleniersl' (article 53), le "Nouvel examen des 

propositions" (article 57), la "Demande de vote" (article 59), 

les "Explications de vote" (article 62) et les "AmendementstO 

(article 65); 

Article 72 : les articles concernant la participation des Membres de 

l'organisation des Nations Unies non membres du Conseil ont été 

initialement adoptés par la résolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, 

articles 74 et 753, fondée sur IlArticle 69 de la Charte, 

renumérotés comme suite à la résolution 456 (XIV) [E/2336, 

articles 75 et 761, puis modifiés et remplaces par l'article 72 

actuel [résolution 1949 (LVIII)]; 

Article 73 : adopté par le resolution 1949 (LVIII), compte tenu, 

entre autres, des résolutions 3237 (XXIX) et 3280 (XXIX) de 

l'Assemblée générale, en date des 22 novembre 1974 et 

10 décembre 1974 (en particulier le paragraphe 7) relatives aux 

mouvements de libération nationale, adoptées par l'Assemblée à sa 

vingt-neuvième session; 
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Article 74 : pour les dispositions relatives a la coopération entre 

le Conseil économique et social et le Conseil de tutelle en ce 

qui concerne le règlement des questions d'intérêt commun, voir 

Procès-verbaux officiels du Conseil économiaue et social, 

deuxième année. cinauième session, annexe 20, pages 477 a 486; à 

la suite de l'adoption de la résolution 216 (VIII), un nouvel 

article a été adopté par la résolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, 

article 761; renumérote par la résolution 456 (XIV) CE/2336. 

article 771 et par la résolution 1949 (LVIII); 

Article 75 : fondé sur 1'Article 70 de la Charte, adopté par la 

résolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, article 77'1 et renuméroté 

connne suite à la résolution 456 (XIV) [E/Z336, article 781 et à 

la résolution 1949 (LVIII); 

Article 76 : adopté par la declsion du 11 mars 1947, à la quatrième 

session (65e séance) CE/33/Rev.3, article 111, modifié et 

renumérote par la résolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, article 123, 

modifie et renumeroté par la resolution 456 (XIV) [E/2336, 

article 791 et renumérote par la resolution 1949 (LVIII); 

Articles 77 et 79 : adoptés par la résolution 456 (XIV) [E/2336, 

articles 80 et 811 et renumerotés comme suite à la résolution 

1949 (LVIII); 

Article 79 : adopté par la résolution 1949 (LVIII); 

Article 8Q : les dispositions à prendre en vue des consultations 

avec les organisations non gouvernementales ont été fondées 

initialement sur la résolution 2/3 (deuxiéme session) adoptée le 

21 juin 1946 (voir Procès-verbaux officiels du Conseil economiaue 

et soial. Premiere année. deuxième session, pages 360 à 365). 

L'article initial a eté adopte par la résolution 217 (VIII) 
[E/33/Rev.5, article 781 coaxne suite à la résolution 288 B (X), 

modifie par la décision du 6 mars 1950, dixième session (E/1661, 

page 36), renumeroté carme suite a la r(lsolution 456 (XIV) 

[E/2336, article 823, modifie par la décision du 5 août 1954, 

dix-huitième session (E/2654, page 31), puis modifie par la 

résolution 1099 (XL) CE/3063, article 821. Par sa décision du 

8 janvier 1973, pendant la session d'organisation pour 1973 

(E/5367, page 44), le Conseil a décide de suspendre l'application 

de la disposition de l'article prévoyant que le Comite du Conseil 

chargé des organisations non gouvernementales est composé d'Etats 

qui sont membres du Conseil, de maniere à permettre également aux 

membres supplémentaires des comités de session de siéger au 

Comité: puis, par sa décision 70 (ORG-76) du 28 janvier 1975, 

pendant la session d'organisation pour 1975 (E/5683), le Conseil 
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a dkide de suspendre l'application de la disposition de 
l'article prévoyant que les membres du Comite du Conseil chargé 
des organisations non gouvernementales siégent pendant une annde, 
de manière a permettre aux membres du Comité de siéger pendant 
quatre années; modifi6 et renuméroth par la résolution 
1949 (LVIII). Par sa résolution 1981/50 du 20 juillet 1981, le 

Conseil a décidé d'dlargi r la composition du Comité charge des 
organisations non gouvernementales; 

Articles 81 a 84 : les dispositions a prendre en vue des 
consultations avec les organisations non gouvernementales ont étB 
fondees initialement sur la resolution 2/3, a la deuxieme 
session, adoptée le 21 juin 1946 (voir Pro&s-verbaux officiel% 
du Conseil Bconomicwe et social. oremiere ann&, deuxieme 
session, pages 360 à 365). Les articles initiaux ont ét& adoptds 
par la résolution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, articles 79 & 811 comme 
suite à la résolution 288 El (X). modifies par la décision du 
6 mars 1950, a la dixiéme session (E/1661, pages 36 et 37), 
renumérotés conme suite à la resolution 456 (XIV) CE/Z336, 
articles 83 à 863. modifies par la résolution 1392 (XLVI), et 
renumérotés comne suite à la rkàolution 1949 (LVIII); 

Articles 05 et 86 : adoptes par la résolution 1949 (LVIII), 
anciens articles 87 a 89 remanies (E/3063/Rev.l). L'article 87 
(E/3063/Rev.l) a Bté adopte le 16 fevrier 1946 (E/33, 
article 64), renumeroté comme suite à la décision du 6 juin 1946 
(7e séance) [E/33/Rev.l, article 651 et aux ddcisions des 
28 fevrier et 11 mars 1947, à la quatrième session (52e et 

65e séances) CE/33/Rev.3, article 681. modifid et renum&otd par 
la r8solution 217 (VIII) [E/33/Rev.5, article 821, puis 
renuméroté comne suite a la resolution 456 (XIV) [E/2336, 
article 871. Les articles 88 et 89 ont kte adopt8s le 
16 fhvrier 1946 (E/33, articles 65 et 66), puis renumerotes comne 
suite a la ddcision du 6 juin 1946. h la deuxieme session 

(7e séance) iE1331Rev.1, articles 66 et 671. et aux decisions des 
28 fevrier et 11 mars 1947, 6 la quatribme session (52e et 
65e sdances) CE1331Rev.3, articles 69 et 701, ainsi quoa la 

rdsolution 456 (XIV) CE/2336, articles 88 et 891. 
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